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Dépannage / Remorquage en cas 
de panne immobilisante

< 30 KM (< 50 KM POUR LES BEV) 
jusqu’à l’atelier du réparateur agrée Spoticar choisi par le 
conducteur. 

> 30 KM (> 50 KM POUR LES BEV)
Sans préférence du client, remorquage jusqu’au 
réparateur agréé du réseau SPOTICAR de la marque le 
plus proche du lieu de la panne, ou garage de la marque 
du véhicule le plus proche si le véhicule n’est pas de 
marque Stellantis.

Faits générateurs
Panne mécanique, électrique et électronique
Panne de batterie
Panne sèche de la batterie de traction (limitée à 3 fois / 
an)
Accident et Crevaison

Assistance du 
label Spoticar
0 800 21 22 23​ 

Dépannage / 
Remorquage

24H/24H-
7J/7J

Sans franchise 
kilométrique

Retour au 
domicile

si véhicule immobilisé
à plus de 100 km

du domicile
billet de train 1ère classe, 

car classe confort, si 
distance > 500 km : billet 

d’avion classe éco

Frais 
d’hébergement

si véhicule immobilisé
à plus de 100 km

du domicile
max 4 nuits/pers. et 800€ 

(1000€ pour les BEV),

Liaison
Taxi / VTC

Jusqu’à 120 € TTC
maximum

Véhicule de
remplacement

Si panne non réparable 
dans la journée

et temps de réparation > 2H
de même catégorie

jusqu’à 4 jours ouvrés

Poursuite du
voyage

si véhicule immobilisé
à plus de 100 km

du domicile
billet de train 1ère classe, 

car classe confort,
si distance > 500 km : 

billet d’avion classe éco

Rapatriement
du véhicule

(Hors de France)
Si durée de réparation > 5 jours

Jusqu’au domicile ou au 
réparateur agréé le plus

proche du domicile
choisi par

le bénéficiaire



COUVERTURE 
DE GARANTIE 
SPOTICAR 
PREMIUM

P R E MI UM



SPOTICAR 
Premium 
Détails 
couverture 

La Garantie Commerciale Spoticar PREMIUM Niveau 1 et 2 couvre toutes les pièces mécaniques,  
électriques, électroniques, hydrauliques et pneumatiques installées dans le véhicule neuf, décrites 
dans le contrat de garantie, sauf si elles sont exclues dans le paragraphe ci-dessous.

A TITRE DE PRÉCISION, LA GARANTIE COMMERCIALE SPOTICAR PREMIUM 
COUVRE TOUS LES ORGANES ET PIÈCES DU VÉHICULE SAUF :

→ La sellerie et les garnitures intérieures,
→ Les armatures de sièges (y compris moteurs électriques et chauffage),
→ La planche de bord,
→ Les porte-gobelets,
→ Les cendriers,
→ Les buses et canalisations de ventilation,
→ Les poignées et manivelles (hormis les poignées électriques de porte),
→ Les pédales,
→ Les serrures (hormis les serrures électriques),
→ Le volant de direction (sauf en cas de problème électrique),
→ Les éléments de carrosserie,
→ Les réservoirs et leurs bouchons, (hors réservoir d’ad-blue)
→ Les roues, les pneumatiques,
→ Les recharges liées à la climatisation,
→ Les alarmes, excepté si elles correspondent à un dispositif d’origine, 
→ Les ceintures de sécurité et prétensionneurs
→ Les coussins d’airbag (hormis connectiques et contacteurs),
→ Les rétroviseurs (y compris leur motorisation et leur commande),
→ Les vitres,
→ Les glaces,
→ Les balais d’essuie-vitres,
→ Le déshydrateur,
→ Le ou les toits ouvrants sauf en cas de problème électrique,
→ Les leviers de vitesse et de frein
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SPOTICAR 
Premium 
Détails 
couverture 

A titre de précision, la GARANTIE COMMERCIALE SPOTICAR PREMIUM 
couvre tous les organes et pièces du Véhicule SAUF :

→ Les écrans de protection plastiques et métalliques,
→ Les liquides (carburants, additifs),
→ les batteries de démarrage, et de servitude
→ les batteries électriques et hybrides de traction ou propulsion,
→ les batteries de traction en location*,
→ la boîte de transfert 4*4 pour les véhicules de marque hors du groupe Stellantis
→ les fusibles,
→ les ampoules et les LED,
→ les phares et les feux, y compris leur système de commande de positionnement et d’orientation
→ les disques et plaquettes de frein
→ les disques et plaquettes de frein,
→ les tambours et garnitures de frein,
→ les flexibles,
→ le volant moteur et le dispositif d’embrayage, (mécanisme, butée, émetteur, récepteur, disque) 

au-delà de 120 000 km,
→ les bougies d’allumage et de préchauffage,
→ les courroies et les galets accessoires si la panne survient au-delà des préconisations 

de remplacement prévues par le constructeur du Véhicule,
→ le kit de distribution si la panne survient au-delà des préconisations de remplacement prévues par le 

constructeur du Véhicule (pour les véhicules de marque Peugeot, Citroën, DS, Opel, Fiat, Jeep et Alfa 
Roméo) et dans le carnet de garantie SPOTICAR pour les véhicules d’autres marques,

→ la ligne d’échappement,
→ le FAP (filtre à particules) au-delà de 120 000 kms,
→ les câbles divers,
→ les installations GPL non installées d’origine par le constructeur du Véhicule,
→ les pare-soleil,
→ les défauts esthétiques de toute nature,
→ les stores occultants
→ les soufflets de cardan de transmission,
→ les raccords et durits Moteur (autres que refroidissement).
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S E R V I C E S . S P OT I CA R
Votre outil extranet pour suivre 
vos demandes de prise en charge

RÈGLEMENT SOUS 10 JOURS

Classification : Confidential

Déclaration des sinistres
Comme aujourd’hui, utilisation de vos outils habituels pour déclarer vos sinistres

SERVICE BOX

Prise de 
rendez-vous

Répartition 
de la charge 

atelier

Élaboration 
de la CT* et du 

devis de réparation

Sortie du 
devis client 

(ou assureur)

Gestion 
des stocks 

PR

AMELIORATION 
Envoi automatique du DEVIS via un bouton vers le système du gestionnaire ICARE (EURICA)

O1.

Traitement du dossier par ICARE / STELLANTIS Insurance

Envoi d’un mail de décision au réparateur

Demande de documents 
complémentairesRefus PRISE EN CHARGE

O2.

Envoi de la facture (avec ou sans TVA)  par retour d’email ou via 
Services.SpoticarO3.

*commande des travaux



1- Préparation pour transfert au DMS
Une fois le panier valorisé (ce qui est confirmé par un message en haut d’écran), cliquer sur l’icône 
« Transférer le dossier client au DMS » :



2- Transfert au DMS
Sélectionner la ou les lignes de travail à transférer, et cliquer sur « Transférer » :



3- NOUVEAU – pop-up à remplir avant envoi
Ce nouveau pop-up s’affiche, il faut impérativement :
- Sélectionner la (les) ligne de travail à envoyer
- Sélectionner le contrat de garantie concerné (si plusieurs)
- Ajouter un commentaire à l’attention du gestionnaire
- Sélectionner la date d’intervention qui est la date d’entrée en atelier : obligatoire, doit être antérieure à la « date de réclamation » (sinon message d’erreur)
- La date de la demande de prise en charge (« date de réclamation ») est pré-remplie avec la date du jour et non modifiable

Une réclamation ne peut être soumise qu'une seule fois.

Commentaires :

Date d’intervention :

Date de réclamation :



4- NOUVEAU – pop-up à remplir avant envoi
Une fois les informations remplies, cliquer sur « Valider » :

Une réclamation ne peut être soumise qu'une seule fois.

Commentaires :

Date d’intervention :

Date de réclamation :



5- Confirmation de transmission
Confirmation de bonne transmission du dossier au gestionnaire.
Pour obtenir le numéro de suivi de dossier, cliquer sur « Ré-ouvrir » :

Réclamation/devis soumis avec succès.



6- Récupération du numéro de dossier
Le numéro de dossier s’affiche comme ci-dessous (ici : numéro de dossier 548E581).
A noter qu’à ce stade, ce n’est pas un accord de prise en charge, cet accord sera envoyé par la suite, à 
l’adresse mail que vous avez fournie.
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HORS SERVICE BOX,
DEPOSER UNE 
DEMANDE DE PRISE 
EN CHARGE DEPUIS 
SERVICES.SPOTICAR
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Une fois que l’administrateur a créé le compte, 
l’utilisateur va recevoir ce mail.
Il faut cliquer sur « Activez votre compte »

L’administrateur de votre garage vous a créé un compte 
sur https://services.spoticar.com

Vous recevez un mail avec le lien d’activation

(si cette étape n’a pas été réalisée, se référer au document « Formation création de compte sur 
Services.Spoticar »)

https://services.spoticar.com/


Après avoir cliqué sur le lien dans le mail,
Il suffit de renseigner l’adresse mail du nouvel utilisateur et 
de renseigner un mot de passe en respectant les critères en 
rouge (deviennent vert dès qu’ils sont respectés)

Activation du nouvel utilisateur



Pour faire une demande de prise en charge depuis Services.Spoticar, il suffit de rentrer son immatriculation, le 
VIN ou le numéro de contrat dans l’encadré central.

Accès au formulaire de demande de prise en charge



Le premier bloc de données à renseigner 
concerne les informations du véhicule :
• la date d’entrée à l’atelier (rempli 

automatiquement avec la date du 
jour)

• le kilométrage à l’arrivée à l’atelier 
(celui-ci doit être supérieur au 
kilométrage à la souscription)

Puis sur la droite, les informations de 
contact du réparateur :
• Adresse email
• Numéro de téléphone (rempli 

automatiquement si renseigné à la 
création du compte)

Formulaire de demande de prise en charge



Puis je passe au détail en 
sélectionnant le Mode manuel 
afin d’obtenir une réponse 
immédiate si ma demande est 
éligible.

En cas de sélection du mode 
dépôt de devis, j’ai la 
possibilité de déposer un ou 
plusieurs fichiers mais je 
n’aurai pas de réponse 
immédiate.

Deux modes de dépôt de demande de prise en charge



Je remplis chaque champ et 
sélectionne les pièces dans la liste 
« ajout rapide » si elles sont 
présentes. 

1- Demande de prise en charge mode manuel
1/3



Si je ne trouve pas la pièce dans 
la liste, je peux utiliser la 
recherche de pièce :
• Sélectionner une pièce via la 

recherche en tapant les 3 
premières lettres ou le nom 
entier

• Ou filtrer par catégorie en 
sélectionnant la catégorie puis 
la pièce

1- Demande de prise en charge mode manuel
2/3



Ma demande de prise en charge a été 
acceptée et, dans cet exemple, validée 
automatiquement  le réparateur peut 
commencer sa prise en charge.

1- Demande de prise en charge mode manuel
3/3



Pour déposer mon fichier, je peux 
soit le glisser dans la zone prévue 
ou appuyer sur « Sélectionnez un 
document » pour ouvrir mon 
explorateur de fichier et 
sélectionner celui que je souhaite 
déposer.

Après avoir déposé mon fichier, je 
peux fournir d’autres pièces 
justificatives

2- Demande de prise en charge mode dépôt de devis
1/2



Ma demande de prise en 
charge a été envoyée et 
j’obtiendrai une réponse par 
mail dans les 2h

2- Demande de prise en charge mode dépôt de devis
2/2
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Services.Spoticar, un portail de 
gestion des sinistres complet

PLATEFORME DE GESTION DES SINISTRES

DÉPÔT D’ACCORD EN LIGNE
Faites une demande d’accord sur 
Services.Spoticar à partir de la plaque 
d’immatriculation

ACCORD IMMÉDIAT
Obtenez un accord immédiat pour 
les demandes d’entretien ou de réparation

NOTIFICATION
Notification par mail à chaque évolution
du processus de validation

DÉPÔT DES FACTURES
Une fois le sinistre autorisé, dépôt de facture 
directement sur la plateforme Services.spoticar

HISTORIQUE DES SINISTRES
Obtenez des détails sur les sinistres 
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Suivi du dossier dans https://Services.Spoticar.com
Sur la page d’accueil de Services.Spoticar, je clique sur l’onglet « Prise en charge atelier » :

1/2



Suivi du dossier dans Services.Spoticar
Vos dossiers en cours s’affichent, ainsi que leur statut : 2/2



Règles de facturation 

POUR LES GARANTIES SPOTICAR 

Vendues par votre 
établissement

Facturation 
Prix HT

Vendues par un autre 
établissement

Facturation 
Prix TTC

Classification : Confidential

NOTA :
Pour les extensions de garantie : 
TTC

Pour les contrats d’entretien CEP : 
TTC et remise 8% pied de facture



Depuis l’onglet « prise en charge 
atelier », lorsque le statut du dossier est 
« Validé » et le statut du paiement est 
« Facture en attente de réception » , 
alors je peux déposer ma facture en 
cliquant sur mon dossier

Dépôt de facture post acceptation 1/3



Je choisis mon type de facture HT ou 
TTC puis je renseigne le n° de facture 
et le / les montants correspondants 
(HT et TTC pour une facture TTC par 
exemple).

Dépôt de facture post acceptation 2/3



Confirmation du dépôt de la 
facture

Dépôt de facture post acceptation 3/3
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Support et contacts

Contact plateforme technique en cas d’indisponibilité des 
outils digitaux pour la gestion de sinistre :

→par e-mail : sinistre@garantiestellantis.fr

→par téléphone : 01 86 99 02 68

Contact SRC en cas de problème technique avec l’outil 
Services.Spoticar :

→par e-mail : info@garantiestellantis.fr

→par téléphone : 01 86 99 02 69

INFORMATIONS &
CONTACT (client final)

0 800 21 22 23 Assistance routière 
Spoticar (France)

+33 9 69 37 48 79 Assistance 
routière Spoticar (Europe)

+33 9 69 37 49 41 Service relation 
clientèle SPOTICAR
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Merci
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Liste des pièces couvertes  



Liste des pièces couvertes



Liste des pièces couvertes
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Exclusions
formelles

Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Premium :

→ Les opérations d’entretien et de révisions nécessaires au bon fonctionnement du véhicule, 
mentionnées dans le carnet d’entretien,

→ L’ajout d’additif aux kilométrages appropriés ainsi que le remplacement de pièces consommables 
telles que les filtres à huile, à air, à combustible ou d’habitacle,

→ Les piles,

→ Les réglages ou mises au point (parallélisme, équilibrage des roues, train avant, portes, etc.),

→ Les vibrations et bruits liés au fonctionnement du véhicule,

→ Les détériorations telles que la décoloration, l’altération ou la déformation de pièces dues
à leur vieillissement normal,

→ Les dégâts consécutifs à des phénomènes naturels, chutes de grêle, inondations, foudre, tempête
ou autres aléas atmosphériques, ainsi que ceux consécutifs à des accidents, incendies ou vols,

→ Les dégâts consécutifs à l’absorption de corps étrangers, à l’utilisation de fluides, pièces
ou accessoires autres que ceux d’origine ou de qualité équivalente, ainsi que l’utilisation de carburants 
non adaptés ou de mauvaise qualité (pour les biocarburants, se référer au paragraphe spécifique
dans la notice d’emploi du véhicule) et l’usage de tout additif complémentaire non préconisé
par le carnet d’entretien,

→ Les conséquences de réparations, transformations, modifications ou opérations d’entretien
qui auraient été réalisées sur le véhicule en dehors du réseau de réparation SPOTICAR,

→ Les conséquences de la défaillance d’organes ou pièces non garantis,

1/2
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Exclusions
formelles
2/2

P R E MI UM

Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Premium :

→ Les défaillances dues à la faute intentionnelle du propriétaire du Véhicule ou de son utilisateur,
à sa négligence ou au non-respect des préconisations figurant dans le guide d’utilisation et le Carnet 
d’entretien et de garantie,

→ Le Véhicule qui aura été utilisé de façon non conforme à sa destination,

→ Le Véhicule qui aura été utilisé à des fins de compétition sportive ou à des fins professionnelles tels 
qu’un taxi, un VTC, un véhicule de transport collectif, une ambulance, un VSL, une auto-école, tout 
véhicule utilisé pour le transport à titre onéreux de personnes le transport à titre onéreux de 
marchandises,

→ Le Véhicule qui aura subi une surcharge, même passagère,

→ Le Véhicule immatriculé à l’étranger (hors France Métropolitaine à l’exception de la Principauté de 
Monaco) ou circulant habituellement plus de 3 mois par an à l’étranger (hors France Métropolitaine),

→ Le Véhicule dont le compteur kilométrique du Véhicule aura été modifié ou dont le kilométrage réel ne 
pourra être établi avec certitude,

→ Tout autre frais ou préjudice non spécifiquement prévu par la présente garantie commerciale ou par la 
garantie légale, notamment les frais consécutifs à une éventuelle immobilisation du Véhicule, tels que 
des amendes, des frais de gardiennage ou de parking, la perte de jouissance ou d’exploitation,

→ Les pièces d’usure,

→ L’aggravation de dégât par persistance d’utilisation.

*Pour les Véhicules ELECTRIQUES avec batterie de Traction en Location : Pour ces véhicules, la batterie
de traction est garantie directement par le loueur. Le Client est invité à se reporter au contrat de location longue 
durée de batterie électrique qu’il a signé avec le loueur pour plus de détails sur cette garantie spécifique.



Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Advanced

→ Les opérations d’entretien et de révisions nécessaires au bon fonctionnement du véhicule, 
mentionnées dans le carnet d’entretien,

→ L’ajout d’additif et le remplacement du filtre à particules ainsi que le remplacement de pièces 
consommables telles que les filtres à huile, à air, à combustible ou d’habitacle,

→ Les réglages ou mises au point (parallélisme, équilibrage des roues, train avant, portes, etc.),

→ Le remplacement des pièces subissant une usure normale liée à l’utilisation du véhicule, à son 
kilométrage, à son environnement géographique et climatique si ce remplacement n’est pas la 
conséquence d’un défaut de fabrication. Il s’agit des pièces suivantes :

1/3

 Raccords et durits,

 Déshydrateur,

 Pneumatiques,

 Textiles (tapis plancher, coiffes d’assises, de dossier, 
d’accoudoir, d’appui-tête, etc.),

 Batteries de service (démarrage),

 Batteries de traction,

 Batteries de traction en location*,

Cette présentation ne saurait prévaloir sur les conditions générales du contrat de garantie Spoticar

ADVA N CE D

Exclusions
formelles

 Plaquettes,

 Garnitures et disques de freins,

 Pneumatiques,

 Courroies accessoires,

 Amortisseurs,

 Balais d’essuie-vitre,

 Bougies,

 Lampes,

 Piles et fusibles,



Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Advanced

→ Les vibrations et bruits liés au fonctionnement du véhicule,

→ Les détériorations telles que la décoloration, l’altération ou la déformation de pièces dues à leur 
vieillissement normal,

→ Les dégâts consécutifs à l’utilisation de fluides, pièces ou accessoires autres que ceux d’origine ou de 
qualité équivalente, ainsi que l’utilisation de carburants non adaptés ou de mauvaise qualité (pour les 
biocarburants, se référer au paragraphe qui en traite spécifiquement au sein de la notice d’emploi de 
votre véhicule) et l’usage de tout additif complémentaire non préconisé par le carnet d’entretien,

→ Les dégâts consécutifs à des phénomènes naturels, chutes de grêle, inondations, foudre, tempête ou 
autres aléas atmosphériques, ainsi que ceux consécutifs à des accidents, incendies ou vols,

→ Les conséquences de réparations, transformations, modifications ou d’opérations d’entretien qui 
auraient été réalisées sur le véhicule en dehors du réseau de réparation SPOTICAR,

→ Les défaillances dues à la faute intentionnelle du propriétaire du véhicule ou de son utilisateur, à sa 
négligence ou au non-respect des prescriptions figurant dans le guide d’utilisation et le carnet d’entretien 
et de garantie,

→ Le véhicule qui aura été utilisé de façon non conforme à sa destination,

→ Le véhicule qui aura été utilisé à des fins de compétition sportive ou à des fins professionnelles tels qu’un 
taxi, un VTC, un véhicule de transport collectif, une ambulance, un VSL, une auto-école, tout véhicule 
utilisé pour le transport à titre onéreux de personnes, le transport à titre onéreux de marchandises,

→ Le véhicule qui aura subi une surcharge, même passagère,

→ Le véhicule immatriculé à l’étranger (hors France Métropolitaine à l’exception de la Principauté de 
Monaco) ou circulant habituellement plus de 3 mois par an à l’étranger (hors France Métropolitaine),

→ Le véhicule dont le compteur kilométrique du véhicule aura été modifié ou dont le kilométrage réel ne 
pourra être établi avec certitude,

Cette présentation ne saurait prévaloir sur les conditions générales du contrat de garantie Spoticar
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Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Advanced

→ Tout autre frais ou préjudice non spécifiquement prévu par la présente garantie commerciale ou par 
la garantie légale, notamment les frais consécutifs à une éventuelle immobilisation du véhicule, tels 
que des amendes, des frais de gardiennage ou de parking, la perte de jouissance ou d’exploitation,

→ Toutes les autres pièces ou éléments non mentionnés dans le paragraphe 
« la GARANTIE COMMERCIALE SPOTICAR ADVANCED couvre ».

* Pour les Véhicules ELECTRIQUES avec batterie de Traction en Location : Pour ces véhicules, la batterie de 
traction est garantie directement par le loueur. Le Client est invité à se reporter au contrat de location longue 
durée de batterie électrique qu’il a signé avec le loueur pour plus de détails sur cette garantie spécifique.
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Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Essential :

→ Les opérations d’entretien et de révisions nécessaires au bon fonctionnement du véhicule, 
mentionnées dans le carnet d’entretien,

→ L’ajout d’additif et le remplacement du filtre à particules aux kilométrages appropriés ainsi que 
le remplacement de pièces consommables telles que les filtres à huile, à air, à combustible ou 
d’habitacle,

→ Les réglages ou mises au point (parallélisme, équilibrage des roues, train avant, portes, etc.),

→ Le remplacement des pièces subissant une usure normale liée à l’utilisation du véhicule, à son 
kilométrage, à son environnement géographique et climatique si ce remplacement n’est pas la 
conséquence d’un défaut de fabrication. 

Il s’agit des pièces suivantes :

1/3
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ESSE N T I AL
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→ Rotules,

→ Roulements de roues,

→ Pneumatiques,

→ Textiles (tapis plancher, coiffes d’assises,
de dossier, d’accoudoir, d’appui-tête, etc.),

→ Batteries de service (démarrage),

→ Batteries de traction,

→ Batteries de traction en location*.

→ Plaquettes,

→ Garnitures et disques de freins,

→ Pneumatiques,

→ Embrayage,

→ Courroies,

→ Amortisseurs,

→ Balais d’essuie-vitre,

→ Bougies,

→ Lampes,

→ Piles et fusibles



Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Essential :

→ Les vibrations et bruits liés au fonctionnement du véhicule,

→ Les détériorations telles que la décoloration, l’altération ou la déformation de pièces dues à leur 
vieillissement normal,

→ Les dégâts consécutifs à l’utilisation de fluides, pièces ou accessoires autres que ceux d’origine ou de 
qualité équivalente, ainsi que l’utilisation de carburants non adaptés ou de mauvaise qualité (pour les 
biocarburants, se référer au paragraphe qui en traite spécifiquement au sein de la notice d’emploi de 
votre véhicule) et l’usage de tout additif complémentaire non préconisé par le carnet d’entretien,

→ Les dégâts consécutifs à des phénomènes naturels, chutes de grêle, inondations, foudre, tempête ou 
autres aléas atmosphériques, ainsi que ceux consécutifs à des accidents, incendies ou vols,

→ Les conséquences de réparations, transformations, modifications ou d’opérations d’entretien qui 
auraient été réalisées sur le véhicule en dehors du réseau de réparation SPOTICAR,

→ Les défaillances dues à la faute intentionnelle du propriétaire du véhicule ou de son utilisateur, à sa 
négligence ou au non-respect des prescriptions figurant dans le guide d’utilisation et le carnet 
d’entretien et de garantie,

→ Le véhicule qui aura été utilisé de façon non conforme à sa destination,

Cette présentation ne saurait prévaloir sur les conditions générales du contrat de garantie Spoticar
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Sont formellement exclus de la garantie 
commerciale Spoticar Essential :

→ Le véhicule qui aura été utilisé à des fins de compétition sportive ou à 
des fins professionnelles tels qu’un véhicule utilisé par des forces de 
police ou des pompiers, un taxi, un VTC, un véhicule de transport collectif, 
une ambulance, un VSL, une auto-école, tout véhicule utilisé pour le 
transport à titre onéreux de personnes ou le transport à titre onéreux de 
marchandises,

→ Le véhicule qui aura subi une surcharge, même passagère,

→ Le véhicule immatriculé à l’étranger (hors France Métropolitaine à 
l’exception de la Principauté de Monaco) ou circulant habituellement plus 
de 3 mois par an à l’étranger (hors France Métropolitaine),

→ Le véhicule dont le compteur kilométrique du véhicule aura été modifié ou dont le 
kilométrage réel ne pourra être établi avec certitude,

→ Tout autre frais ou préjudice non spécifiquement prévu par la présente garantie 
commerciale ou par la garantie légale, notamment les frais consécutifs à une 
éventuelle immobilisation du véhicule, tels que des amendes, des frais de 
gardiennage ou de parking, la perte de jouissance ou d’exploitation.

→ Toutes les autres pièces ou éléments non mentionnés dans le paragraphe 
« la GARANTIE COMMERCIALE SPOTICAR ESSENTIAL couvre ».

* Pour les Véhicules ELECTRIQUES avec batterie de Traction en Location : Pour ces véhicules, la batterie de 
traction est garantie directement par le loueur. Le Client est invité à se reporter au contrat de location longue 
durée de batterie électrique qu’il a signé avec le loueur pour plus de détails sur cette garantie spécifique.
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